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Du dimanche 6 novembre 2016  
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Procès-Verbal 
 

 



 Comité Départemental de Karaté du Lot 
BP 25 

46130  BRETENOUX 
 

Tél : 05 65 38 58 52 
 

 

 

Aux Présidentes et Présidents de clubs, 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons l’honneur de vous convier à participer à l’Assemblée Générale Extraordinaire de 
notre Comité Départemental de Karaté et Disciplines Associées du Lot : 
 
 

Dimanche 6 novembre 2016 à partir de 10h00, 
Maison Communautaire : 8, grande rue du Causse 

46 240 LABASTIDE MURAT 

 

 

10H00 : Assemblée Générale Ordinaire  
 
Ordre du jour :  
1) Emargement 
2) Approbation du procès verbal de l’Assemblée Générale Elective du 3 juillet 2016  
3) Mot du Président 
4) Rapport moral par le Président 
5) Rapport d’activité par le Directeur Technique Départemental 
6) Rapport financier par le Trésorier 
7) Présentation du budget prévisionnel par le Trésorier 
8) Questions diverses 
 
 
Si vous désirez porter des questions à l’ordre du jour, vos propositions devront être transmises 
8 jours avant l’Assemblée Générale à l’adresse suivante :  
 
35 avenue de la République BP25 46130 BRETENOUX 
 

 

 

 

 

 

 

 



Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 

Comité Départemental de Karaté du Lot 

Président de séance : Pierre DELPEYROUX 

Rapporteur : Damien GABET 

La séance a débuté à 10h00. 

Le Président du CDK46, Pierre DELPEYROUX, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à 

toutes les personnes présentes. 

 

1. Emargement / Quorum : 

Présents : 

ASSE Xavier  Karaté Club Figeac 
CABANES Jordan  Gourdon Kick Boxing Club 
DELPEYROUX Pierre  Zanshin Karaté Club Cère et Dordogne 
DESFORGES Daniel  Amitabha Taijiquan 
DESFORGES Patricia Amitabha Taijiquan 
FERRAND Patrick Tadashi Karaté Club Saint-Céré 
GABET Damien Shizendo Karaté-Do 
LLACER Dominique Shizendo Karaté-Do 
LLAVES Pierre  Shizendo Karaté-Do 
KUPCZAK Philippe Tadashi Karaté Club Saint-Céré 
MURRAY Giles  Karaté-Do Shotokaï Gourdon 
ROUX Elodie Karaté Club Figeac 
VALVERDE José  Académie des Mouvements Intercommunale 
VILCHEZ Antoine  Tadashi Karaté Club Saint-Céré 
VILCHEZ Marie-Pierre  Tadashi Karaté Club Saint-Céré 

 

Excusés : 

PALLAS Nathalie Shizendo Karaté-Do 

MONTUSSAC Frantz Karaté Club Figeac 

LE BERDER Eric Zanshin Karaté Club Cère et Dordogne 

 

Pouvoir : 

Nathalie PALLAS (Shizendo Karaté-Do) a donné pouvoir à Damien GABET. 

 

 

 



2. Approbation du procès verbal de l’Assemblée Générale 

Elective du 3 juillet 2016 

 

Après avoir demandé s’il y avait des remarques concernant le procès-verbal de l’Assemblée Générale 

Elective du 3 juillet 2016, le Président le soumet au vote. 

 Approuvé à l’unanimité. 

 

3. Mot du Président 

Lecture par le Président : 

Lors de l’Assemblée Générale Élective du 3 juillet 2016 à Cahors, un nouveau Comité Directeur a été 
élu pour la mandature 2016-2020. Cette nouvelle équipe m’a chargé de la diriger pour les quatre 
prochaines années en ayant pour objectif de continuer la mission dans laquelle nous nous étions 
engagés. 
 
N’oublions pas l’excellent travail de l’ancienne équipe dont la mission fut une réussite, car elle a 
permis de grandir dans un esprit serein. Souvenez-vous de l’évolution constante ? Pratiquement 1000 
licenciés aujourd’hui ! 
 

- Le site web qui ne demande qu’à vivre : Giles MURRAY, responsable de la communication, va 
s’y employer. 

 
- La mise en place d’une convention de partenariat avec le Comité Départemental de Sport 

Adapté du Lot avec l’engagement pris d’un projet commun avec son Président Marcel 
MOULES. 

 
- Les nombreux stages gratuits avec nos experts fédéraux ; mais aussi la décision de créer la 

Commission des Grades qui fut pour la première saison un succès grâce à la qualité de nos 
enseignants : tout ceci fut possible grâce à vous tous et surtout au travail de l’équipe 
technique départementale autour de Pierre LLAVES qui, par son engagement constant, a joué 
un rôle essentiel. 

 
Pour 2016-2020, il va en être tout autrement. Après avoir tellement attendu, tellement espéré, cette 
fois nous y sommes, le karaté sera olympique en 2020 à Tokyo. Partant de là, une toute autre tâche 
nous attend : en premier lieu, la mise en place de la réforme territoriale ; la création de la nouvelle 
ligue régionale ; la zone interdépartementale (notre ligue actuelle) ; et pour finir, les départements, et 
dont le nôtre, qui auront une tâche encore plus grande car notre Fédération nous confie une nouvelle 
mission afin de bien stabiliser nos comités. 
 
Voilà mes chers amis ce qui nous attend. Afin de préparer l’avenir du karaté, désormais discipline 
olympique, durant ces quatre années notre rôle sera d’ouvrir de nouveaux horizons, attirer de 
nouveaux licenciés afin de former encore plus de ceintures noires, véritable réservoir de l’évolution de 
notre discipline et que le karaté français soit une belle vitrine du sport français, que les médailles que 
nous gagnerons nous amèneront au firmament olympique pour le plus grand plaisir de nous tous. 
 
 



Aucune question n’étant posée, le Président soumet cet élément au vote. 

 Approuvé à l’unanimité. 

 

4. Rapport moral par le Président 

Lecture par le Président : 

Depuis notre assemblée élective du 3 juillet 2016 à Cahors où nous avons mis en place une nouvelle 

équipe pour la mandature 2016-2020, nous sommes réunis aujourd’hui pour notre assemblée 

générale statutaire mais également extraordinaire dans le but de ratifier les nouveaux statuts de nos 

comités départementaux, pour élire nos représentants dans les instances fédérales mais aussi et c’est 

très important ; notre future ligue régionale. 

Je remercie d’ores et déjà les membres qui se sont positionnés par leur candidature. Les missions 

futures vont être importantes pour l’avenir de nos comités et par voie de conséquence : le nôtre !!! 

Le devenir de notre discipline ce joue dès aujourd’hui car je crois fermement que les comités 

départementaux vont avoir un rôle essentiel, ce sont eux qui votent pour élire nos futurs 

représentants dans nos organes déconcentrés (fédéral et régional). Ce sont nos voix qui 

détermineront nos futurs dirigeants que nous aurons choisi et je ne doute pas que notre comité 

départemental aura son mot à dire car notre représentation ne sera pas négligeable, notre 

département et il le prouve est composé de personnalités fortes et même pour certains qui le savent 

ou du mal à l’admettre… Les chiffres ne trompent pas, notre comité est une place forte du karaté 

régional… tout ceci est dû à la qualité, aux valeurs et à l’état d’esprit qui nous anime tous. Ce constat 

étant fait, il ne faudra pas pour autant s’endormir… La difficulté géographique de notre département 

ne permet pas comme je le souhaiterais d’être peut-être plus unis. Les intérêts personnels ne feront 

jamais grandir et aujourd’hui, plus que jamais, nous avons besoin de solidarité et les clubs qui ne l’ont 

pas compris seront seuls et resteront au bord de la route, situation que je ne souhaite pas, notre force 

est le respect de chacun et c’est tous ensembles que nous réussirons. Un exemple flagrant : la mise en 

place des grades a permis de réunir et de nous unir car notre volonté au fond, n’est autre qu’être des 

acteurs pour le bien et le développement de notre discipline. 

Un des grands chantiers, c’est évidemment la formation, l’équipe de direction technique autour de 

Pierre LLAVES l’a bien compris, il faut également aider Antoine VILCHEZ à construire une équipe 

performante pour l’arbitrage et programmer des échanges auprès d’autres comités et c’est au travers 

d’actions que nous continuerons à grandir. 

C’est en s’ouvrant aux autres que notre mission de service public prend tout son sens car nous 

sommes des acteurs pour créer autour de notre jeunesse des exemples pour construire notre société 

de demain… 

Aucune question n’étant posée, le Président soumet cet élément au vote. 

 Approuvé à l’unanimité. 

 

5. Rapport d’activité par le Directeur Technique Départemental 

Pierre LLAVES, Directeur Technique Départemental dresse le bilan de la saison 2015-2016. 



 



 

 

Aucune question n’étant posée, le Président soumet cet élément au vote. 

 Approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

 



6. Rapport financier par le Trésorier 
 
Dominique LLACER, Trésorier du CDK46, présente le rapport financier pour la saison 2015-2016. Il 
souligne que les comptes sont équilibrés et que les prévisions faites lors de la constitution du budget 
2015-2016 étaient justes. 
 
 

Bilan financier Bilan comptable 

Solde ouverture  1 118,51 Solde ouverture  1 118,51 

Cotisation Club  550,00 Cotisation Club  550,00 

Inscription passage 
Shodan/Nidan 

  
1 290,00 

Inscription passage 
Shodan/Nidan 

  
1 290,00 

Remboursement FFK  430,10 Remboursement FFK  430,10 

Remboursement LMP  100,00 Remboursement LMP  100,00 

Remise de chèque(s)  1 485,00 Remise de chèque(s)  1 485,00 

Reversement FFK  1 456,00 Reversement FFK  1 456,00 

Reversement LMP  605,00 Reversement LMP  605,00 

Subvention  29 280,00 Subvention  15 730,00 

Subvention Action Jeunes  810,10 Subvention Action Jeunes  810,10 

Versement espèces  180,00 Versement espèces  180,00 

Achats 617,20  Achats 617,20  

Affranchissement 280,64  Affranchissement 280,64  

Billets avion 167,92  Billets avion 167,92  

Carburant 455,29  Carburant 455,29  

Défraiement stage 200,00  Défraiement stage 200,00  

Frais de réception 108,50  Frais de réception 108,50  

Hôtel 266,20  Hôtel 266,20  

Hôtel + repas 109,77  Hôtel + repas 109,77  

Impression affiches 232,80  Impression affiches 232,80  

Location salle 70,00  Location salle 95,00  

Note de frais 681,47  Note de frais 681,47  

Paiement factures 1 727,60  Paiement factures 1 727,60  

Parking 20,30  Parking 20,30  

Remboursement 1/2 boîte 
postale 

 
41,40 

 Remboursement 1/2 boîte 
postale 

 
41,40 

 

Repas 752,17  Repas 968,17  

Salaire DTD 12 100,29  Salaire DTD 14 532,39  

Stage CDK 46 1 500,00  Stage CDK 46 1 500,00  

Stage LMP 500,00  Stage LMP 500,00  

Taxis 70,30  Taxis 70,30  

Totaux 19 901,85 37 304,71 Totaux 22 574,95 23 754,71 

Solde  17 402,86 Solde  1 179,76 

 
 



Le bilan financier est issu des mouvements sur le compte bancaire sans tenir compte de l’exercice 

auquel les subventions et les dépenses se rattachent. 

Le bilan comptable ne retient que les mouvements liés à l’exercice. 

Budget prévisionnel : 23 300,00 € 

Budget réalisé : 22 574,95 € 

Résultat positif : 725,05 € 

 
 
 

7. Présentation du budget prévisionnel par le Trésorier 
 

Dominique LLACER, Trésorier du CDK46, présente le budget prévisionnel pour la saison 2016-2017. Il 

souligne que ce budget est en léger recul par rapport à celui de la saison précédente car des doutes 

sur les subventions à percevoir persistent. 

 

PREVISIONNEL  2016 – 2017 

 

 

CHARGE Montant Produits Montant 

Achats 1 000,00 Cotisation Club 1 137,50 

Affranchissement + Boîte postale 600,00 Inscriptions Dan 960,00 

Communication 1 000,00 Ristourne FFK 1 900,00 

Frais de déplacement 1 000,00 Sport individuel Dépt. 46 2 500,00 

Frais réception 725,11 Subvention action jeune solde 2015/2016 1 500,00 

 

Locations salle 

 

100,00 

Subvention Action Public jeunes acompte 

2016/2017 

 

1 500,00 

 

Repas 

 

1 000,00 

Subvention CNDS Certification Karaté 

adapté 

 

1 000,00 

Salaire DTD 14 532,39 Subvention CNDS emploi dégressif DT 3 750,00 

Services bancaires 90,00 Subvention CNDS Formation 4 000,00 

 

Stages 

 

2 000,00 

Subvention CNDS incitation pratique 

féminine 

 

1 800,00 

  Subvention CNDS Stages sportifs 2 000,00 

    

Totaux 22 047,50  22 047,50 

 



8. Questions diverses 

Antoine VILCHEZ (Commission Arbitrage) attire l’attention sur le besoin de faire s’intéresser les 

jeunes à l’arbitrage. Il demande aux enseignants de faire la promotion de l’arbitrage dans leurs clubs 

afin de constituer une réelle équipe d’arbitrage pour le Lot. Il souligne la nécessité d’organiser des 

formations et des stages sur la thématique, en présence des professeurs des clubs.  

Afin de réfléchir à l’organisation d’un stage d’arbitrage avant le début d’année 2017, une réunion de 

travail entre la commission arbitrage et la commission sportive est organisée le mercredi 9 

novembre. 

En l’absence d’autres questions, et l’ordre du jour étant épuisé, le Président clos la séance à 12h00 

en remerciant les personnes présentes de leur participation. 

 

 

 

Le Secrétaire Le Président  
Damien GABET Pierre DELPEYROUX 

 

  

  

 


